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Politique de confidentialité et de gestion des 

renseignements personnels  

C onseil régional de l’environnement  du Saguenay -Lac -Saint -Jean  

 

Version 3 – 12 mars 2026 

 
1. Objectifs  
 

La présente politique vise à informer des procédures mises en place par le Conseil régional de 
l’environnement du Saguenay –Lac -Saint -Jean  (CRE)  à l’égard de la collecte, de l’utilisation, de la 

conservation, de la communication et de la destruction des renseignements personnels, ainsi que des 
droits des personnes visées par ceux -ci.  

2. Contexte  
 
La présente politique est adoptée en application de la Loi modernisant des dispositions législatives en 
matière de protection des renseignements personnels (Loi 25), sanctionnée le 22 septembre 2021, 

modernisant ainsi l’encadrement applicable à la protecti on des renseignements personnels.  

3. Champ d’application  
3.1. Responsable  

 
La personne responsable de la confidentialité des renseignements personnels est désignée par le conseil 
d’administration et agit à titre de responsable de l’application de la présente politique et de sa révision 
périodique ( A nnexe I). 

3.2.  Personnes concernées  
 

La présente politique s’applique  :   

• aux  membres du conseil d’administration ;  
• aux membres du personnel ;  
• aux membres du personnel dont le lien d’emploi est terminé ;  
• à toute personne liée au CRE  par un contrat de service ou d’approvisionnement ;  
• aux membres du CRE . 

 

4.  Définitions  
4.1. Renseignement personnel  
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Tout renseignement qui concerne une personne physique et qui, seul ou en combinaison avec d’autres, 

peut être utilisé pour identifier une personne. Ces renseignements sont confidentiels et comprennent, 
sans s’y limiter : nom et prénom, date de naissance, a dresse postale, adresse courriel, numéro de 
téléphone, numéro de carte de crédit, numéro d’assurance sociale, numéro de passeport, géolocalisation, 
situation familiale, nationalité, renseignements financiers, renseignements médicaux, langues parlées, 
nivea u d’éducation, habitudes de consommation, allergies et préférences alimentaires, historique de 

participation à des événements, données de sondages.  

Sauf indication contraire, un renseignement professionnel n’est pas un renseignement personnel, soit un 
renseignement qui concerne une personne dans l’exercice de ses fonctions.  

4.2 Incident de confidentialité  

Les cas suivants réfèrent à un incident de confidentialité, selon la Commission d’accès à l’information du 

Québec :  

• L’accès non autorisé par la loi à un renseignement personnel ;  
• L’utilisation non autorisée par la loi d’un renseignement personnel ;  
• La communication non autorisée par la loi d’un renseignement personnel ;  
• La perte d’un renseignement personnel ou toute autre atteinte à la protection d’un tel 

renseignement.  
 

5. Pratiques de la gestion des renseignements personnels  
5.1. Collecte  

 
Le CRE ne recueille que les renseignements personnels qui sont nécessaires à l’exercice de sa mission et 

de ses mandats. Sans s’y limiter, ces renseignements peuvent être collectés via son site Internet, lors de 
l’inscription au membrariat, par l’intermédiaire de  ses médias sociaux, lors d’une communication avec un 

membre du conseil d’administration ou du personnel, lors d’un appel de candidatures ou encore lors de la 
participation à une activité.  

5.2.  Conservation  
 

Seuls les renseignements personnels nécessaires à l’exercice de la mission et des mandats du CRE  sont 

conservés (ex. invitation à des activités).  

5.3.  Utilisation  
 

Les membres du personnel qui utilisent des renseignements personnels doivent respecter les balises 

suivantes :  

• Limiter l’utilisation aux fins de l’exercice de leurs fonctions ;  
• S’assurer d’en préserver la confidentialité en toutes circonstances ;  
• Informer sans délai le responsable de la confidentialité des renseignements personnels de toute 

situation où la confidentialité de ces renseignements pourrait avoir été compromise;  
• Au terme de leur lien d’emploi, ne conserver aucun renseignement personnel porté à leur 

connaissance dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions et continuer d’en préserver la 
confidentialité.  
 

5.4.  Destruction  
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Le CRE détruit de façon sécuritaire les renseignements personnels en sa possession lorsque les fins pour 

lesquelles ils ont été recueillis sont accomplies.  

5.5.  Incident  
 

En cas d’incident de confidentialité, l’organisme s’engage à :  

1. Prendre des mesures pour diminuer les risques et éviter de nouveaux incidents ;  
2. Évaluer si l’incident présente un risque de préjudice sérieux (annexe 2) ;  
3. Déclarer un incident pouvant causer un préjudice sérieux à la Commission d’accès à l’information 

du Québec (A nnexe III) ; 
4. Aviser les personnes dont les renseignements sont concernés (A nnexe IV) ; 

5. Aviser les personnes susceptibles de prévenir ou de diminuer le risque de préjudice sérieux ;  
6. Tenir un registre des incidents de confidentialité (A nnexe V). 

 
5.6.  Consentement  

 
Le CRE ne peut communiquer un renseignement personnel à quiconque sans le consentement de la 
personne concernée à moins que ceci soit nécessaire pour l’application d’une loi du Québec. Lorsqu’une 

personne concernée par un renseignement personnel donne son consent ement pour sa divulgation, ce 
renseignement cesse d’être confidentiel  (voir les formulaires aux annexes VI et VII). 

5.7.  Droits d’accès et de rectification  
 

Les personnes concernées par les renseignements personnels détenus par l e CRE  ont le droit d’être 

informées de l’existence de ces renseignements les concernant. De même, une personne concernée par 

un renseignement personnel inexact ou incomplet peut en exiger la rectification en s’adressant à 
l’organisme. La demande est alors trans mise à la personne responsable qui y donnera suite dans les trente 
(30) jours suivant sa réception.  

Tout employé ou administrateur du CRE qui reçoit une demande d’une telle nature doit la soumettre au 
responsable de la confidentialité des renseignements personnels.  
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Annexe I  – Personne responsable de la confidentialité et 

de la gestion des renseignements personnels  

Résolution #231102 -07 

Prénom et nom  : Tommy Tremblay  

Titre  : Directeur général  

Coordonnées  :  tommy.tremblay@ cresaglac .com   

418 662-9347 , poste 205  

 

  

mailto:tommy.tremblay@cresaglac.com
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Annexe II  – Traitement d’un incident  

 

Schéma sur le traitement d’un incident de confidentialité impliquant un renseignement personnel  

 

Source  : Conseil interprofessionnel du Québec, 2022. Loi 25 – Guide d’accompagnement pour les ordres 

professionnels  (consulté le 13 sept. 2023)  

 

https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYY3Q7Y2h7Qix1QmIl4X3Rf/asset/files/CIQ_Document_GuideLoi25_LIens_V3.pdf
https://cdn.ca.yapla.com/company/CPYY3Q7Y2h7Qix1QmIl4X3Rf/asset/files/CIQ_Document_GuideLoi25_LIens_V3.pdf
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Annexe III  - Modèle d’avis - La Commission d’accès à 

l’information du Québec (CAI)  
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Annexe  IV  - Modèle d’avis à la personne concernée  

 

Madame, Monsieur,  
 
Le Conseil régional de l’environnement du Saguenay –Lac -Saint -Jean (CRE) tient à vous informer de la 
survenance d’un incident de confidentialité concernant vos renseignements personnels suivants  : 
 

[description ou énumération des renseignements personnels  
ou des motifs justifiant l’impossibilité de les décrire].  

 
L’incident de confidentialité a eu lieu au ______________________________________ le ______________ou 

vers le _____________________________lequel a été découvert le _______________________________. Les 
circonstances entourant cet incident se résument comme suit  :  
 

[brève description des circonstances de l’incident] . 

 
Actuellement, le CRE prend les mesures nécessaires afin de diminuer le risque qu’un préjudice vous soit 
causé, les mesures suivantes sont ou seront rapidement mises en place  :  
 

- Avis à la Commission d’accès à l’information en date du ___________________________; 

 
[Énumérer les mesures et dates de mise en place] . 

 

Afin de diminuer ou atténuer le risque qu’un préjudice vous soit causé, nous vous suggérons de prendre 
les mesures suivantes  :  

 
[Énumérer les mesures à adopter par la personne concernée]  

 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter le responsable de la protection des 
renseignements personnels du CRE aux coordonnées suivantes  : 
 
Nom  : M. Tommy Tremblay  
Téléphone  : 418 662 -9347 , poste 205  
Courriel  : tommy.tremblay@cresaglac.com  
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.  
 
 

________________________________ 
Tommy Tremblay , directeur général  

Responsable de la protection des renseignements personnels  
CRE du Saguenay -Lac -Saint -Jean

mailto:tommy.tremblay@cresaglac.com
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Annexe V - Modèle de registre d’incident de 
confidentialité  
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Annexe VI  - Formulaire de consentement à la 
collecte, à l’utilisation et à la conservation des 

renseignements personnels – employés  
 

Je, soussigné, occupant le poste de __________________________________, au Conseil 
régional de l’environnement  du Saguenay –Lac -Saint -Jean (CRE) consens, de façon libre 
et éclairée :  

 
1) À ce que le CRE  collecte et détienne tous les renseignements personnels 

qui me concernent et qui sont nécessaires pour les fins de ma relation 
d’emploi avec le CRE , et ce, pour toute sa durée, y incluant tous les 
renseignements personnels qui ont pu être collectés et détenu depuis 
mon entrée en fonction et avant la signature du présent consentement ;  

 
2) À ce que le CRE  puisse utiliser et communiquer mes renseignements 

personnels pour les fins et en lien avec ma relation d’emploi avec elle ou 
à toute autre fin compatible avec la gestion de celle -ci, et ce, pour toute 

la durée de mon emploi.  
 
Je reconnais que la collecte de mes renseignements personnels est nécessaire pour les 
fins de ma relation d’emploi avec le CRE , notamment afin que cette dernière puisse 

s’acquitter de toutes les obligations qui lui incombent à titre d’employeur.  
 

Je reconnais également avoir pris connaissance de la Politique de confidentialité et de 
gestion des renseignements personnels , adoptée par le CRE , en accepter les termes et, 
par conséquent, je consens à l’utilisation de mes renseignements personnels dans le 

cadre de mon emploi au CRE  en fonction de ce qui y est prévu.  
 
Enfin, je prends acte du fait que je pourrai avoir un droit d’accès et de rectification des 

renseignements personnels qui me concernent, conformément à ce qui est prévu à la 
loi. 

 
En foi de quoi, j’ai signé le présent consentement à Alma, en date du  
__________________________________. 
 

 
_____________________________________ 

Nom  

 
 

_____________________________________ 
Signature  
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Annexe VII  - Formulaire de consentement à la 
collecte, à l’utilisation et à la conservation des 

renseignements personnels – général  
 

Je, soussigné, consens de façon libre et éclairée à ce que le Conseil régional de 
l’environnement du Saguenay –Lac -Saint -Jean (CRE) : collecte, détienne, utilise et 
communique tous les renseignements personnels qui me concernent et qui sont 

nécessaires pour les fins suivantes, ou qui sont compatibles avec ces dernières :  
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________
______________________________________________________________________________ 
 
Le présent consentement ne vaut que pour la durée nécessaire à la réalisation des fins 
susmentionnées.  
 
Je reconnais également avoir pris connaissance de la Politique de confidentialité et de 

gestion des renseignements personnels, adoptée par le CRE , en accepter les termes et, 
par conséquent, je consens à l’utilisation de mes renseignements personnels dans le 
cadre de mon emploi/collaboration au  CRE en fonction de ce qui y est prévu.  
 

Je reconnais et comprends que je peux refuser de donner le présent consentement ou 
retirer mon consentement à la détention, l’utilisation et la communication de mes 

renseignements personnels, mais que, le cas échéant, il est possible que le CRE  cesse 
ou refuse de me donner le service que je demande.  
 

En foi de quoi, j’ai signé le présent consentement à Alma, en date du  
__________________________________. 
 

 
_____________________________________ 

Nom  
 
 

_____________________________________ 

Signature  
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Annexe V III – Historique des version s  

 

Numéro de version et date  de 
modification  

Principale raison de la modification  

Version 3 – 12 mars 2026 Changement de nom de l’organisation  
Version 2 - 26 mai 2025 Mise à jour  des annexes  
Version 1 – 7 février 2025  Première adoption , obligation règlementaire  

 

  
 


